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Vedène, le 10 juin 2011 

 

 

Autoroutes du Sud de la France 

Madame Josiane COSTANTINO 

Directrice des ressources humaines 

74, allée de Beauport - CS 90304 

84278 Vedène Cedex 

 

Lettre recommandée  avec avis de réception 

Madame, 

Lors de la réunion de négociation Mutuelle/Prévoyance du 27 mai 2011, l’ensemble des 

syndicats vous ont fait part de leur choix de reconduire : 

· L’IPSEC, pour la Prévoyance, 

· VIAZIMUT, pour la Complémentaire santé. 

Tout au long de cette négociation, vous avez affirmé que les choix des prestataires faits par 
les organisations syndicales seraient validés par l’entreprise. Or, à l’issue de cette même 

réunion, vous avez indiqué prendre bonne note de nos avis et vous réserver le droit de les 
contester. 

De plus, votre récente information Intranet laisse présager que vous n’acceptez pas ces 

choix unanimes des organisations syndicales, contrairement à vos engagements. 

En conséquence, nous souhaitons connaître clairement votre position quant à l’acceptation 

de nos choix et dans le cas contraire, les prestataires que vous avez l’intention de retenir. 

 Nous vous demandons une réponse de votre part avant le prochain CCE du 22 juin 2011. 

 Nous vous prions d’agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

 

   
  

Pour la CFDT, 

Floréal PINOS 

Pour la CFE-CGC, 

Elisabeth COMBE 

Pour la CGT, 

Christian MIMAULT 

Pour la FO, 

Patrice HERITIER 

Pour l’UNSA, 

Olivier THIBAUD 

 

 


